
 

Convention d’attribution de subvention pour la 
création d’une maison médicale sur la 

commune déléguée de Fel 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
La communauté de communes Terres d’Argentan Interco, représentée par Monsieur Frédéric 
LEVEILLÉ, Président, agissant au nom et pour compte de l’établissement, en vertu de la délibération 
du conseil communautaire n° D2020-30 ADM du conseil communautaire en date du 23 juillet 2020, 
 
Ci-après dénommée « le pôle numérique », 

D'UNE PART, 
 
ET 
 
La commune de Gouffern-en-Auge, dont le siège est situé Le Bourg – Silly-en-Gouffern à Gouffern-
en-Auge (61310), représenté par Monsieur Philippe TOUSSAINT, agissant en sa qualité de Maire 
 

 D'AUTRE PART, 
 

Préambule : 
 
La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations dispose dans son article 10-3° que « l’autorité administrative qui attribue une subvention 
doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret, conclure une convention avec 
l’organisme de droit privé qui en bénéficie ». 
 
Le décret d’application n° 2001-495 du 6 juin 2001 fixe le plafond annuel à 23 000 €. 
 
La commune de Gouffern-en-Auge a pour projet la création d’une maison médicale sur la commune 
déléguée de Fel. Ce projet d’investissement s’inscrit pleinement dans le cadre de la dynamique 
impulsée par la collectivité de Terres d’Argentan Interco en matière d’accès aux soins notamment par 
le maintien et la valorisation des offres d’exercice médical sur son territoire. 
 
La présente convention fixe les règles et définit les modalités d’octroi et d’emploi des aides financières 
octroyées par la communauté de communes Terres d’Argentan Interco à la commune de Gouffern-en-
Auge. 
 

Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : objet de la convention 
Par la présente convention, la commune de Gouffern-en-Auge s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à réaliser le projet de création d’une maison médicale sur le territoire de la commune 
déléguée de Fel. Le développement du projet s’inscrit dans le cadre de la politique en matière d’accès 
aux soins portée par Terres d’Argentan Interco. 
 
Pour sa part, la communauté de communes s’engage à soutenir financièrement la réalisation du projet 
qui aura pour effet de participer au maintien et à la valorisation de l’offre de soins sur son territoire. 
 
Article 2 : montant de la subvention 
La communauté de communes s’engage à verser une subvention d’un montant de 60.000 € au titre de 
la création d’une maison médicale sur le territoire de la commune déléguée de Fel.  
 
Article 3 : modalités de versement de la subvention 
Le versement de la subvention interviendra après : 



− Présentation d’un état justificatif des factures acquittées par la commune pour la réalisation de 

l’opération 

− Un décompte final signé par l’ordonnateur et le comptable public (ensemble des DGD) 

− La déclaration d’achèvement de l’opération (ensemble des justificatifs de réception) 

Le montant de la subvention est inscrit à la ligne FIN 442 nature 2041112 OP 4008. 
 
La commune de Gouffern-en-Auge s’engage à employer la subvention pour le projet décrit dans l’article 
1. Il est rappelé que la commune de Gouffern-en-Auge n’est pas en droit de reverser tout ou partie des 
aides publiques reçues à un autre organisme. 
 
Le versement sera effectué ainsi que suit : 
 

− Un premier acompte de 20 000 € à la signature (notification) du marché de travaux ; 

− Un deuxième acompte de 20 000 € à moitié de chantier (mise hors d'eau hors d'air du 

bâtiment) ; 

− Un dernier acompte à de 20 000 € à la réception du chantier (sur présentation des documents 

de réception, DGD, EXE 5 et EXE 6 le cas échéant). 

 
Article 4 : devoir d’information et de communication 
La commune de Gouffern-en-Auge s’engage à communiquer à Terres d’Argentan Interco une copie de 
son budget et des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous les documents faisant connaître les 
résultats de son activité. 
 
La commune de Gouffern-en-Auge s’engage à faciliter le contrôle par la communauté de communes 
des conditions de réalisation de l’objectif ou des actions auxquelles elle a apporté son aide et, 
notamment, l’accès à tous les documents administratifs et utiles à cette fin. 
 
La commune de Gouffern-en-Auge s’engage à apposer sur tout support de communication (affiches, 
dépliants…) le logo de la communauté de communes ou la mention « avec le soutien de Terres 
d’Argentan Interco ». 
 
Article 5 : non-versement ou restitution de la subvention 
La communauté de communes peut remettre en cause le montant de la subvention accordée ou exiger 
une restitution de tout ou partie des sommes versées : 
 

− En cas de non-exécution de la présente convention, 

− En cas de non-respect des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, 

− En cas de refus ou absence de communication des comptes certifiés. 

 
Article 6 : durée de la convention 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa signature. 
 
Article 7 : modification de la convention 
La convention ne peut être modifiée que par un avenant signé entre les deux parties. Elle prévaut sur 
toute autre stipulation de nature contractuelle antérieure, verbale ou écrite échangée entre les parties. 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de leur domicile à leurs adresses respectives 
mentionnées en tête des présentes. 
 
Article 8 : résiliation 
La résiliation de la présente convention sera de plein droit en cas d’inexécution par l’une des parties de 
ses obligations contractuelles, après une mise en demeure adressée par lettre recommandée avec 
accusé de réception et restée sans effet dans un délai de 15 jours. 
 
Article 9 : litiges 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent, à défaut de règlement à l’amiable, de s’en remettre à la compétence du tribunal 
administratif de Caen. 
 



Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 

À                      , le                                   

 

Le représentant de Gouffern en Auge, 

Philippe TOUSSAINT 

Maire de Gouffern en Auge 

 

À Argentan, le  

 

Le représentant de Terres d’Argentan Interco, 

Frédéric LEVEILLÉ 

Président de Terres d’Argentan Interco 

 
 
 

 


